
Page facebook du club : 

 

https://www.facebook.com/CCVM57 

 

 

Accueil des débutants à l’éducation canine : 

 
Bonjour à tous, 

 

Vous avez fait le choix d’éduquer votre compagnon dans le but d’en faire un chien agréable à 

vivre ou dans l’objectif de pratiquer un sport canin (Agility, Obéissance…) 

En qualité de moniteurs, nous sommes là pour vous aider à acquérir des bases solides qui vous 

permettront de progresser. 

Nous sommes des moniteurs diplômés de la société centrale canine et tous bénévoles. Ne 

l’oubliez pas. Les cours doivent se dérouler dans le respect mutuel. Soyez ponctuels et 

attentifs. 

Ce que vous apprendrez sur le terrain représente 10% du travail. A vous de mettre en pratique 

les acquis à la maison et en promenade. 

En étant assidu, votre formation devrait durer entre 3 et 6 mois avant de passer au niveau 

supérieur. 

Autant de moniteurs, autant de manières d’être et de faire, donc autant d’expérience pour tous, 

mais surtout, l’éducation dans la joie et le plaisir réciproque. 

La majorité d’entre vous sera passée par l’école du chiot. 

Pour certains, venus plus tardivement avec des chiens adultes, la méthode sera peut-être, au 

début, un peu plus « musclée » afin de rétablir une hiérarchie mal en point ou inexistante. 

De la fermeté mais aucune brutalité ne sera admise. 

Votre chien n’est pas un humain ! Comportez-vous avec lui comme un de ses congénères et 

surtout en chef de meute. 

 

Afin de travailler dans les meilleures conditions, du matériel s’avère nécessaire : 

 Une laisse d’un mètre en cuir ou tissu 

 Une longe de 5 à 10 mètres 

 Un collier tissu, cuir ou nylon. Un collier chaînette est recommandé mais non 
obligatoire, votre moniteur pourra l’imposer selon votre chien. 

 Un jouet 

 Un sac banane ou un gilet multi poches (pour les friandises) 

 

 

NOTA 

 

L’adhérent(e), certifie dégager le club de toute responsabilité, en cas de sinistre, responsable 

ou non, pouvant survenir à : lui, elle, les enfants qui l’accompagnent (école du chiot 

uniquement et selon moniteur), à son chiot/chien. 

Il, elle, certifie être assuré(e) en responsabilité civile et individuelle accidents. 

https://www.facebook.com/CCVM57

